
Nancy, le 17 décembre 2025

Communiqué de presse 

L’offre  de trains  d’équilibre  du territoire 
entre Nancy et Lyon est doublée depuis le 
14 décembre 2025

Mis en œuvre par l’État, autorité organisatrice des trains d’équilibre du territoire (TET), et cofinancé 
par la Région Grand Est, le département de Meurthe-et-Moselle, le département des Vosges et la 
Métropole du Grand Nancy, le train INTERCITÉS opéré par SNCF Voyageurs relie, à raison de deux 
allers-retours quotidiens désormais, Nancy à Lyon (Part-Dieu et Perrache), en desservant les gares de 
Toul, Neufchâteau, Culmont-Chalindrey, Dijon, Chalon-sur-Saône et Mâcon-Ville.

Mise en service il y a un an, cette liaison TET de jour constituait une première depuis que l’État est 
devenu autorité organisatrice des trains d'équilibre du territoire en 2011. Le rétablissement de cette 
desserte est le fruit d’un travail collaboratif exemplaire entre l’État et les collectivités du Grand Est 
concernées, pour proposer une offre compétitive, en durée et en coût pour les usagers, au bénéfice 
des territoires traversés.

Le premier aller-retour quotidien, a rencontré un véritable succès dès son ouverture, le 15 décembre 
2024, non démenti depuis : plus de 100 000 passagers ont déjà emprunté cette ligne. 

Fort de cette première année réussie et pour répondre à la très forte demande des usagers, l’État 
vient de conforter cette offre, avec l’ajout d’un deuxième aller-retour quotidiennement, conformé-
ment aux engagements pris et dans la continuité de l’effort financier exceptionnel consenti pour 
cette desserte, dont les coûts d’exploitation seront partagés pendant 4 ans à parts égales entre l’État 
d’une part, et les collectivités d’autre part (part collectivités portée à 84,2% par la Région Grand Est, 
7,5% par le département de Meurthe-et-Moselle, 0,8% par le département des Vosges et à 7,5% par la 
Métropole du Grand Nancy). 

M. Samuel Bouju, secrétaire général aux affaires régionales et européennes Grand Est, M. Franck Le-
roy, président de la Région Grand Est, Mme Chaynesse Khirouni, présidente du conseil départemen-
tal de Meurthe-et-Moselle et M. Mathieu Klein, président de la Métropole du Grand Nancy ont  salué, 
lors d’une cérémonie inaugurale ce 17 décembre 2025, le lancement de ce 2ème aller-retour venant 
renforcer l’attractivité des territoires traversés et consolider le lien entre le Sillon Lorrain et le Sud de 
la France.

Les trains partiront désormais à 7h46 et à 18h24 de Nancy, pour un trajet de 4h30 environ (horaires 
joints). Les billets pour ce nouveau train, sans réservation obligatoire, sont en vente depuis le mercre-
di 1er octobre 2025, à partir de 15€ l’aller simple. Ils viennent compléter l’offre déjà existante entre 
Nancy et Dijon opérée par la Région Grand Est.
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Horaires 2026 :

Nancy 7h46 Lyon Perrache 06h50
Toul 8h05 Lyon Part-Dieu 06h58
Neufchâteau 8h32 Mâcon Ville 07h39
Culmont-Chalindrey 9h20 Chalon-sur-Saône 08h08
Dijon 10h13 Dijon 08h44
Chalon-sur-Saône 10h58 Culmont-Chalindrey 09h44
Mâcon Ville 11h26 Neufchâteau 10h40
Lyon Part-Dieu 12h04 Toul 11h05
Lyon Perrache 12h16 Nancy 11h26

Nancy 18h24 Lyon Perrache 16h46
Toul 18h46 Lyon Part-Dieu 16h54
Neufchâteau 19h12 Mâcon Ville 17h39
Culmont-Chalindrey 20h05 Chalon-sur-Saône 18h08
Dijon 21h00 Dijon 18h46
Chalon-sur-Saône 21h46 Culmont-Chalindrey 19h44
Mâcon Ville 22h14 Neufchâteau 20h40
Lyon Part-Dieu 22h52 Toul 21h06
Lyon Perrache 23h04 Nancy 21h27

Contacts presse :
- Préfecture de région Grand Est : Hélène Reichhart -  helene.reichhart@grand-est.gouv.fr – 06 75 09 29 81
- Région Grand Est : Julie Saucède – julie.saucede@grandest.fr – presse@grandest.fr – 06 74 08 42 30
- Département de Meurthe-et-Moselle : Simon Attenot – sattenot@departement54.fr – 06 99 99 87 94
- Département des Vosges : Olivier Bialecki – obialecki@vosges.fr – 06 25 03 19 88
- Métropole du Grand Nancy : Gilliane Riouffrait - gilliane.riouffrait@grandnancy.eu - 06 79 70 14 97

mailto:helene.reichhart@grand-est.gouv.fr
mailto:gilliane.riouffrait@grandnancy.eu
mailto:obialecki@vosges.fr
mailto:sattenot@departement54.fr
mailto:presse@grandest.fr
mailto:julie.saucede@grandest.fr

	L’offre de trains d’équilibre du territoire entre Nancy et Lyon est doublée depuis le 14 décembre 2025

